
L’ÉNERGIE,
LA MAÎTRISER  

C’EST L’ÉCONOMISER
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VOUS SOUHAITEZ 
FAIRE DES ÉCONOMIES 

SUR VOTRE FACTURE D’ÉNERGIE ?

 Identifier  
les plus gros postes 
de consommation et 
mettre en place des 
actions d’économies 
d’énergie concrètes.

 Analyser  
vos habitudes de 
consommation et 
maîtriser votre budget 
en gardant un œil sur 
vos dépenses.

 Détecter les pannes 
à distance et optimiser 
la puissance souscrite 
pour réduire votre 
facture d’électricité.

 Partager  
vos données avec vos 
collaborateurs pour les 
informer et les former à 
une culture de sobriété 
énergétique.

 Mesurer les impacts 
de vos actions et 
réajuster votre plan 
d’actions pour réduire 
vos consommations 
énergétiques.

Avec le suivi de votre consommation d’énergie, vous devenez 
un consom’acteur engagé dans la transition énergétique de votre entreprise. 

Des actions concrètes que vous retrouverez dans les pages suivantes, 
des conseils faciles à mettre en place sur le long terme.

Le programme SEIZE permet de vous equiper gratuitement d’un kit de 
mesure et de suivi des consommations, simple d’installation et d’utilisation. Il 

vous faut disposer d’un compteur électrique compatible et d’une box internet.

https://seize-maitrise-energie.fr/re/kit-de-mesure/

COMMENCEZ 
PAR LA 
PREMIÈRE ÉTAPE, 
SUIVEZ VOTRE 
CONSOMMATION !

VOUS POURREZ 
AINSI :

2



3

1 ADOPTEZ LES 
BONS GESTES

PETITS 
COMMERCES,  
POUR RÉDUIRE 
VOTRE 
CONSOMMATION 
...

LA CLIMATISATION

 Nettoyez régulièrement les filtres 
et les surfaces d’échange.
ÉCONOMISEZ jusqu’à 15% d’énergie 
comparativement à une installation 
jamais entretenue, en nettoyant 
régulièrement votre climatiseur

 Ne régler pas la température trop 
basse 
Réduire de 1°C le point de consigne 
permet de faire jusqu’à 5% d’économie 
d’Energie. Privilégiez une climatisation 
paramétrée à 26°C

 Programmez vos appareils : en 
programmant votre climatiseur 
pour qu’il s’arrête lorsque vous 
êtes absent, vous économiserez de 
l’énergie.

 Faites faire des maintenances 
périodiques.

 Éteignez vos appareils en veille 
En mode veille, l’énergie consommée 
peut atteindre le tiers de la 
consommation de l’appareil en 
fonctionnement

 Limitez les apports de chaleur 
intérieurs dans le espaces climatisés.

 Limitez les apports de chaleur 
extérieurs 
ÉCONOMISEZ Jusqu’à 15 % d’énergie en 
protégeant les fenêtres par un occultant 
(rideaux ou brise-soleil, ect…).

 Ventilez naturellement lorsque 
cela est possible.
ÉCONOMISEZ jusqu’à 20% d’énergie en 
ventilant abondamment par l’ouverture 
des ouvrants, l’usage du vent ou de 
brasseurs d’air avant de mettre en 
service la climatisation.



  Remplacer l’éclairage existants par l’équivalent en LED 
Le remplacement d’ampoules incandescentes par des led  
permet une économie de 75% sur le poste éclairage.

AGIR + d’EDF : Une prime de 0.80 €/W installé

  Remplacer vos équipements énergivores par des équipements de classe 
énergétique vertueuse A+++  
ÉCONOMISEZ jusqu’à 20% en investissant dans un climatiseur  
étiqueté classe A+++ par rapport à une classe B

AGIR + d’EDF : 
Une prime de 230€ à 950€/clim en fonction de la puissance

  Remplacer votre chauffe eau électrique par un chauffe eau solaire  
ou un ballon thermodynamique

AGIR + d’EDF : 
Une prime de 300€ à 600€ selon technologie et volume du ballon

  Remplacement de meubles frigorifiques
AGIR + d’EDF : Une prime de 400€ à 600€/ml 

LES ÉQUIPEMENTS  
DE CONSERVATION PAR LE FROID

 Dégivrez régulièrement.

 Éloignez les équipements de 
sources de chaleur.

 Laissez un espace d’au moins 
10 cm entre le mur et la grille 
d’évacuation des calories.

 Limitez la durée d’ouverture des 
appareils.

 Vérifiez régulièrement l’efficacité 
de l’isolation de vos appareils (joints 
de portes, etc.).

AGIR + d’EDF : prime de 50€ à 
160€/ml pour la fermeture de 

meubles frigorifiques
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Choisissez  
les bons équipements2
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FOCUS 
RESTAURATION  
ET ACTIVITÉS DE 

TRANSFORMATION
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 Utilisez un chauffe-eau solaire  
 pour le préchauffage de l’eau  
 des bains-maries.

 Installez une VMC.

 Installez des hottes aspirantes  
 bien réparties dans l’espace   
 de cuisson/production afin   
 d’améliorer le confort thermique.

 Réalisez des ouvertures dans  
 votre espace de production.

 Isolez vos espaces de production 
 de votre espace de vente.

 ATTENTION !  
 Les vitrines cloisonnées   
 fonctionnent comme des espaces  
 tampons chauds. Pour traiter les  
 problématiques liées à ce cas de  
 figure (augmentation de la chaleur  
 dans l’espace, sur-utilisation de la  
 climatisation, surconsommation  
 des appareils, etc.), il est préconisé :
 • D’isoler les cloisons donnant sur  
 l’espace de vente afin de diminuer  
 les transferts de chaleur entre les  
 deux espaces.
  • De créer des ouvertures sur  
 les façades vitrées afin de   
 permettre de décharger cet espace.

3
Réalisez des travaux  

d’économie d’énergie
    

 Installez des brasseurs d’air 
La mise en place de brasseurs d’air 
permet de réduire l’utilisation de 
la climatisation et d’effectuer des 
économies. Les règles de bonnes 
pratiques préconisent un brasseur 
d’air pour 10 à 15m².

 AGIR + d’EDF : 
Une prime de 130€/brasseur

  ETANCHÉIFIEZ LES ESPACES 
CLIMATISÉS

L’étanchéification des espaces 
climatisés en réparant, par 
exemple, les portes extérieures, 
permet de limiter les pertes 
d’énergie lorsque que l’espace est 
climatisé.

  ISOLEZ VOTRE TOITURE

L’isolation de la toiture permettra  
de limiter les apports thermiques  
par la toiture. Cette isolation peut 
être rapportée en sous-face ou en  
sur toiture. 

AGIR + d’EDF : 
Une prime de 10 à 20€/m² 

  CRÉEZ DES OUVERTURES  
DANS VOS ESPACES NON CLIMATISÉS.

  AUGMENTEZ L’ACCÈS  
À LA LUMIÈRE NATURELLE  

pour éviter de trop éclairer en 
journée.

Pour cela, vous pouvez créer  
des ouvertures vitrées dans les 
cloisons donnant sur l’extérieur  
(ou dans les cloisons donnant 
sur les vitrines, ou installer des 

conduits de lumière au plafond).
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ACCOMPAGNEMENT 
ET FINANCEMENTS 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE LA RÉUNION

Vous êtes commerçant, restaurateur, hôtelier :  
votre conseiller CCI vous accompagne  
à chaque étape de votre transition écologique.

COMMENT ?

 Etat des lieux réalisé afin d’évaluer les impacts de votre activité  
  sur l’environnement

 Restitution d’un diagnostic complet et proposition d’un plan d’actions  
  personnalisé, adapté à votre situation, à vos priorités et votre budget

 Accompagnement par un expert CCI pour faciliter  
  la mise en œuvre des actions préconisées

Selon les cas cet accompagnement  
pourra être complété par :

 un accompagnement au FONDS TOURISME 
DURABLE de l’ADEME 
permettant de financer les projets de transition 
écologique des restaurateurs et des hébergeurs 
vers un tourisme durable.
Visitez la page dédiée au dispositif Fonds tourisme 
durable de l’ADEME
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/
aides-financieres/2023/fonds-tourisme-durable-
restaurateurs-hebergeurs-accelerez-transition-0

 un Accompagnement au dispositif SARE 
Service d’accompagnement à la Rénovation 
énergétique (petits tertiaires de moins de 
1000m²) 
Cet accompagnement comprend :
1.  Une information de 1er niveau : juridique, 
technique, financière et sociale d’un projet 
d’amélioration de l’efficacité énergétique  
de l’entreprise via la réalisation  
d’un compte-rendu d’entretien
2. Un conseil personnalisé aux entreprises  
via la réalisation d’un pré-diagnostic énergétique
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             BPI FRANCE

BPI France propose aux TPE/PME 
des financements spécifiques à leur 
transition écologique et énergétique, 
entre autres :
Diag Décarbon’action  
(financé par ADEME & porté par BPI)
• Aide : 4000 € HT à 6000 € HT en 
fonction de la taille de l’entreprise.
• Lien vers dispositif :  
https://diagdecarbonaction.bpifrance.fr/
• Contact :  
diagdecarbonaction@bpifrance.fr

Diag EcoFlux  
(financé par ADEME & porté par BPI)
• Aide : Coût de 2000 € HT à 3000 € HT 
en fonction de la taille de l’entreprise
• Lien vers dispositif :  
https://www.bpifrance.fr/catalogue-
offres/transition-ecologique-et-
energetique/diag-eco-flux
• Contact : diagecoflux@bpifrance.fr
BET Partenaires de BPI sur ces dispositifs 
: ISODOM - TEEO - Eco2Initiative - 
Carbone Ingénierie

La Subvention outre-mer
https://www.bpifrance.fr/catalogue-
offres/soutien-a-linnovation/subvention-
innovation-outre-mer

Découvrez l’ensemble du catalogue 
des offres de BPI France transition 
écologique et énergétique
https://www.bpifrance.fr/catalogue-
offres/transition-ecologique-et-
energetique

LES AIDES.FR

Retrouvez tous les dispositifs d’aides et 
de financement sur le site les aides .fr
https://les-aides.fr/

ADEME
L’ADEME vous accompagne dans  
vos projets de transition écologique  
et énergétique.
Retrouvez le nouvel espace TPE/PME sur 
la plateforme AGIR de l’ADEME !
https://agirpourlatransition.ademe.fr/
entreprises/optimisez-tpe-pme
Visitez le site de l’ADEME  
agir pour la transition écologique : 
https://agirpourlatransition.ademe.fr/

EDF RÉUNION

Retrouvez l’ensemble des dispositifs 
d’accompagnement et les aides  
d’EDF Réunion sur :
https://reunion.edf.fr/particulier/realiser-
des-economies-d-energie/decouvrir-les-
offres-edf-0

PROGRAMME SARÉ SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT POUR  
LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Porté par l’ADEME, et déployé localement 
par la Région Réunion  
et la SPL Horizon.
Vous souhaitez être accompagné sur 
ce dispositif, rapprochez-vous de votre 
Espace France Rénov ou de votre 
chambre de commerce.

PROGRAMME SEIZE

Le programme SEIZE accompagne les 
entreprises pour réaliser des économies 
d’énergie.
Visitez le site SEIZE Réunion :
https://seize-maitrise-energie.fr/re/

LES CERTIFICATS  
D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

Les Certificats d’Economie d’Energie sont 
attribués aux particuliers, entreprises, 
collectivités qui réalisent des travaux 
d’économie d’énergie
 Retrouvez l’ensemble de ces certificats 
sur le site du ministère de la transition 
écologique :
https://www.ecologie.gouv.fr/operations-
standardisees-deconomies-denergie



VOUS SOUHAITEZ 
VOUS AUTO-EVALUER 
ET ESTIMER LA MATURITÉ 
DE VOTRE ENTREPRISE  
EN MATIERE D’ENERGIE

N’ATTENDEZ PLUS, 
FAITES LE TEST !

Vous souhaitez un accompagnement à la rénovation énergétique,  
contactez la CCI :

ccirenov@reunion.cci.fr 

Chakilah PATELL
Chargée de mission développement durable

Ligne directe :  0262 94 21 17   •   Portable :  0692 69 39 00
chakilah.patell@reunion.cci.fr
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ADEME
02 62 71 11 30

https://ocean-indien.ademe.fr/lademe-en-
region/trouver-votre-contact

RÉGION RÉUNION
Les aides FEDER

Tel : 0262 48 70 87  
Accueil_feder@cr-reunion.fr

EDF RÉUNION
SEI-REUNION-MDE-B2B 

sei-reunion-mde-b2b@edf.fr

SPL HORIZON RÉUNION
Espace France Renov

0262 257 257 • contact@spl-horizonreunion.com

ECO CO²
Bryan MADIN
06 92 33 14 57

reunion@seize-maitrise-energie.fr

BPI FRANCE
02 62 20 93 47

jm.battigello@bpifrance.fr

BUREAU D’ÉTUDE PARTENAIRE 
DE BPI FRANCE :

CARBONE INGENIERIE
Benjamin  VEGAR

06 92 72 76 70
b.vegar@carbone-ingenierie.fr

ISODOM
Nancy EVANO-BADILAS

0692 41 75 77
nbadilas@isodom.com

ECO2 INITIATIVE RÉUNION
Jennifer MEYER
06 93 47 41 44

jennifer.meyer@eco2initiative.com
contact@eco2initiative.com

TEEO RÉUNION
0262 97 53 24
contact@teeo.fr


